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 1. GÉNÉRALITÉS 

 1.1. PRÉAMBULE

La  présente  enquête  à été effectuée  suite  à la  demande  de  Monsieur  Jean-Marie
Mingam, gérant  de la  société Jean-Marie  MINGAM qui  exploite  un élevage porcin
sur deux sites aux lieux-dits « Trémagon » sur la commune de PLOUGAR et « Coat
Sabiec » sur la commune de BODILIS, dans le Finistère nord.
L’élevage porcin actuel est autorisé par arrêté préfectoral n°192/2006 AE en date du
19 décembre 2006.

Les  activités  de  cet  élevage  relèvent  de  la  réglementation  sur  les  installations
classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (rubrique  2102-1,  «  Installations
dont  les  activités  sont  classées  au  titre  de  la  rubrique  3660  »,  de  la  nomenclature
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement). 
La  commune  de  PLOUGAR  est  située  en  Zone  Vulnérable,  et  en  Zone  d’Actions
Renforcée (anciennement Zone d’Excédent Structurel (ZES)).

Le projet de Jean-Marie MINGAM est d’arrêter le site de « Coat Sabiec », et d’aug -
menter les effectifs sur le site « Trémagon ». 
Une demande a  été déposée  à la  CDOA afin  d’obtenir  une  autorisation  d’exploiter
au titre des Structures agricoles.

La  société Jean-Marie  MINGAM  a  obtenu  une  autorisation  préalable  d’exploiter
pour la restructuration interne de son exploitation en date du 7 janvier 2016, l’auto -
risant à étendre son atelier porcin.
La  demande  d’autorisation  a  été adressée  à Monsieur  le  Préfet  du  Finistère  le  20
mars 2018.

 1.2. CADRE GÉNÉRAL DANS LEQUEL S'INSCRIT LE PROJET

Monsieur Jean-Marie Mingam dirige son entreprise familiale, créée en 1975, depuis
2012.
Suite  aux  différentes  crises  connues  par  la  filière  porcine  ces  dernières  années,  et
aux  lourds  investissements  réalisés  dans  l'exploitation,  il  recherche  les  meilleures
solutions pour optimiser et rentabiliser son élevage.

Aujourd'hui, il  produit  des  porcs  charcutiers,  dans  un  schéma  de  développement
durable.
Monsieur Mingam est épaulé par cinq collaborateurs à temps plein, dont son épouse
au poste administratif, et un apprenti en contrat d'alternance.

Il  est  par  ailleurs  épaulé  par  les  différents  services  techniques  du  groupement  de
producteurs dont il est adhérent, AVELTIS 1.
Afin  de  rester  compétitif,  de  conserver  la  cohérence  initiale  de  son  élevage,  en
particulier  dans  sa  dimension  de  respect  des  règles  environnementales,  tout  en
restant le plus possible autonome, et en mettant en place une organisation du travail
permettant  de  mieux  concilier  sa  vie  professionnelle  et  familiale,  il  envisage  de
développer son élevage, en l'adaptant au contexte économique complexe dans lequel
se trouve la filière.

1 Au moment de la rédacton du présent rapport, la société AVELTIS a fusionné avec la société PRESTOR pour devenir la
société EVEL'UP, basée à Landivisiau
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La société Jean-Marie MINGAM exploite actuellement son élevage porcin sur deux
sites aux lieux-dits « Trémagon » sur la commune de PLOUGAR et « Coat Sabiec »
sur la commune de BODILIS.

Le  périmètre  d’épandage  est  situé sur  le  territoire  du  SDAGE  du  bassin  Loire
Bretagne et dépend de la Communauté de communes du pays de LANDIVISIAU. Il
est  situé sur  deux  bassins  versants  de  SAGE,  celui  de  L’Elorn  et  celui  de  Léon-
Trégor (en cours d'élaboration).
L'enquête  publique  est  un  préalable  indispensable  à  l'autorisation,  délivrée  par  le
préfet, suite aux avis des conseils municipaux concernés, à l'instruction complète du
dossier  et  à  la  remise  de  son  rapport  de  synthèse  et  de  ses  propositions  par  l'ins -
pection  des  ICPE,  et  suite  à  l'avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et
des risques sanitaires et technologiques (CODERST).

 1.3. CADRE JURIDIQUE

Cette enquête publique est soumise au code de l’environnement et particulièrement: 
• Au décret  2017-626 du 25 avril  2017 portant réforme des procédures destinées

à assurer l’information et la participation du public  ;
• à l’article R 123-9 pour l’organisation de l’enquête publique  ;
• au  chapitre  3  du  titre  II  du  livre  premier  pour  la  participation  du  public  aux

décisions ayant une incidence sur l'environnement  ;
• à  l’article  R 5511-9 concernant  la  nomenclature  des  installations  classées  pour

la protection de l’environnement  ;
• aux  articles  L.122-1  à L.122-3  et  R.122-1  et  suivants  du  code  de  l’Environ -

nement relatifs à l’étude d’impact  ;
• à  l’article  L.123  et  suivant  du  code  de  l’environnement  pour  la  conduite  de

l’enquête publique. 

Le projet est également soumis aux dispositions suivantes, notamment: 
• Directive  IED  Directive  2010/75/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil

relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution  ;
• Arrêtés  ministériels   relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux instal -

lations  relevant  du  régime  de  l’autorisation  aux  titres  des  rubriques  n°2102  et
3660, 2780, 2160, 2160-2,  1.1.1.0 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement  ;

• Arrêté ministériel  du  23  octobre  2013,  relatif  aux  programmes  d’action
régionaux  en  vue  de  la  protection  des  eaux  contre  la  pollution  par  les  nitrates
d’origine agricole ;

• Arrêté préfectoral  régional  du 5 juillet  2013 établissant  le  référentiel  régional
de  mise  en  œuvre  de  l’équilibre  de  la  fertilisation  azotée  pour  la  région
Bretagne ;

• Arrêté préfectoral  n°  DEVL1526024A du  18  novembre  2015  du  préfet  de  la
région Centre, préfet du Loiret,  Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne,
portant  approbation  du  SDAGE  du  bassin  Loire-Bretagne  et  arrêtant  le
programme pluriannuel de mesures ;

• Arrêté ministériel  du  22  novembre  1993  relatif  au  code  des  bonnes  pratiques
agricoles ;
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• Arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié par l’arrêté du 5 septembre 2007,
relatif aux travaux de maitrise des pollutions liées aux effluents d’élevage  ;

• ...

 1.4. OBJET DE L'ENQUÊTE

L'objet de l'enquête est  :
Demande d'autorisation au titre des installations classées présentée par la société
« Jean-Marie Mingam » en vue de procéder à la restructuration et l'augmentation
des effectifs de son élevage porcin implanté au lieu-dit Trémagon à Plougar.

Un  arrêté  préfectoral,  en  date  du  16  avril  2018,  prescrit  l'ouverture  de  l'enquête
publique. 

 1.5. NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

 1.5.1. Le projet économique

Le  projet  de  Jean-Marie  MINGAM  consiste  à  adapter  l'exploitation  à  un  environ -
nement  économique  complexe,  dans  le  respect  des  règles  environnementales  et  en
maintenant le lien au sol, dans le but d'améliorer la performance technique et l'effi -
cacité économique de l'exploitation, afin de travailler dans de meilleures conditions,
grâce  notamment  à  l'embauche  de  deux  personnes  à  temps  plein,  et  in  fine,  de
retrouver  une vie  familiale  équilibrée et  de pérenniser  la  structure en optimisant  et
en développant les moyens techniques et  l’organisation sur le site de « Trémagon ».
La création de deux emplois à temps plein,  permettra une réorganisation du travail,
qui permettra de rendre la vie professionnelle plus compatible avec la vie familiale.

Le  lien  au  sol  sera  maintenu,  grâce  notamment  à  la  fabrication  de  l'aliment  à  la
ferme, avec des céréales issues d'exploitations proches tandis que la construction de
bâtiments performants en termes de bien être animal, de performances énergétiques,
de  qualité  et  de  durabilité  des  matériaux  permettra  d'améliorer  l'efficacité  écono -
mique.
La  société Jean-Marie  MINGAM  exploite  une  station  biologique  équipée  d’une
centrifugeuse présente sur le site « Trémagon ». Cette station biologique permet de
traiter les lisiers excédentaires au plan d’épandage.

Le projet  prévoit  d'arrêter  l'exploitation du site de « Coat Sabiec »,  et  à augmenter
les  effectifs  sur  le  site  «  Trémagon  »  afin  d’exploiter  après  projet  un  élevage
naisseur-engraisseur comprenant : 

• 920 reproducteurs ;
• 4352 porcelets ;
• 9000 porcs charcutiers. 

Cette solution permet des gains de temps considérables en limitant les déplacements
entre les sites. 

 1.5.2. Le projet technique

Dans  le  cadre  de  ce  projet,  la  société Jean-Marie  MINGAM  construira  plusieurs
nouveaux bâtiments et ouvrages: 

• Un bâtiment pour l’engraissement, (projet n°1)  ;
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• Un bâtiment post-sevrage, (projet n°2)  ;
• Une maternité, (projet n°3)  ;
• Un hangar de stockage, (projet n°4)  ;
• Un bâtiment pour gestantes, (projet n°5)  ;
• Un ouvrage de stockage céréales  ;
• Un nouveau bassin d’aération sur la station de traitement (projet n°6)  ;
• Un bassin de stockage des eaux traités de 8760 m3 utiles (projet n°7)  ;

Par  ailleurs,  ce  projet  prévoit  l'aménagement  d’anciens poulaillers  afin  de créer  un
espace de quarantaine et de places d’engraissement.
Enfin,  deux bâtiments existants  sur  le  site  de « Trémagon » seront  réaménagés,  en
intérieur, pour créer des places de porcs charcutiers. 

 1.5.3. Le respect de l'environnement

Le  respect  des  règles  environnementales  est  une  priorité  de  Jean-Marie  Mingam.
Ainsi,  la  station  de  traitement  mise  en  place  en  2004,  et  qui  permet  d'épurer  une
grande  partie  des  effluents,  sera  adaptée  afin  de  pouvoir  traiter  les  lisiers  supplé -
mentaires  engendrés  par  le  projet  et  respecter  l’équilibre  de  fertilisation  azoté et
phosphoré.
Quatre-vingt  seize  pourcent  (96  %)  des  lisiers  de  porc  seront  traités  dans  cette
station  biologique  équipée  d’une  centrifugeuse  déjà  présente  sur  le  site  de
Trémagon. 

Un  nouveau  bassin  d'aération  et  une  nouvelle  lagune  seron t  créés,  tandis  que  le
bassin  d'aération  actuel  sera  transformé  en  décanteur,  et  le  décanteur  actuel  sera
transformé en stockage de centrât.
La  fraction  solide  du  traitement  sera  compostée  sur  le  site  puis  exportée  via  un
contrat de commercialisation.

La fraction  liquide  (effluent  épuré)  sera  valorisée  sur  les  terres  de  la  société  Jean-
Marie  Mingam,  et  sur  les  terres  mises  à  disposition  par  un  prêteur  de  terres,  le
GAEC  de  Lanneunvet.  Les  parcelles  seront  irriguées  grâce  à  un  enrouleur
permettant un apport raisonné en eau.
Les épandages des lisiers bruts, à hauteur de 4  %, seront réalisés sur les terres de la
société  Jean-Marie  Mingam,  par  une  entreprise  de  travaux  agricoles,  grâce  à  une
tonne  à  lisier  munie  d'un  enfouisseur  ou  d'une  rampe  pendillard  permettant  un
apport en éléments fertilisants et limitant la propagation des odeurs.

 1.6. COMPOSITION DU DOSSIER

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend  :
• Pièce N°1 : dossier de demande d'autorisation
• Pièce  N°2 :  Information  de  la  Mission  régionale  d'autorité  environnementale  de

Bretagne sur l'extension d'un élevage porcin sur la commune de Plougar
• Pièce  N°3 :  Arrêté  du  16  avril  2018  prescrivant  l'ouverture  d'une  enquête

publique  relative  à  la  restructuration  et  à  l'augmentation  des  effectifs  de
l'élevage porcin exploité par la société Jean-Marie Mingam au lieu-dit Trémagon
à Plougar

• Pièce N°4 : Un registre d'enquête
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 2. ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 

 2.1. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

Par  décision  -  N°E18000073/35  -  de  Monsieur  le  Conseiller  d élégué du  Tribunal
Administratif  de  RENNES,  en  date  du  21  mars 2018,  Monsieur  Patrice  Rouat,
demeurant  à Plougastel-Daoulas  (Finistère),  a  été désigné « Commissaire
Enquêteur »  pour  conduire  l’enquête  publique  relative  à la  demande  d'autorisation
au titre des installations classées présentée par la société «  Jean-Marie Mingam » en
vue  de  procéder  à  la  restructuration  et  l'augmentation  des  effectifs  de  son  élevage
porcin implanté au lieu-dit Trémagon à Plougar .

 2.2. CONCERTATION PRÉALABLE À LA PROCÉDURE D'ENQUÊTE

Entre  le  22  mars  2018  et  le  11  avril  2018,  j'ai  échangé  à  plusieurs  reprises  avec
monsieur  Maxime  Hovaere,  du  bureau  des  installations  classées  et  des  enquêtes
publiques de la préfecture de Quimper, afin d'organiser l'enquête.
Celui-ci m'a fait parvenir le dossier complet, par courriel et par courrier postal, nous
avons  planifié  ensemble  les  mesures  de  publicité  prévues,  et  les  permanences
destinées à recevoir le public.

L'arrêté prescrivant l'enquête a été signé par le Préfet, le 16 avril 2018 2.
Le 9 mai 2018, j'ai rencontré monsieur Mingam et son épouse, afin d'échanger sur le
dossier.  Celui-ci  m'a  fait  visiter  de façon très  complète  l'ensemble de l'exploitation
et il a apporté toutes les réponses à mes questions.

 2.3. MODALITÉS DE L'ENQUÊTE

L'arrêté préfectoral prescrit l'ouverture de l'enquête publique et donne les modalités
de consultation du dossier,  les  mesures  de publicité  de l'enquête,  les  date  et  heures
des  permanences  tenues  par  le  commissaire  enquêteur,  ainsi  que  les  modalités
prévues pour adresser des observations à ce dernier.
L'enquête  publique  s'est  déroulée  du  lundi  14  mai   2018  au  vendredi  15  juin  2018
inclus, soit pendant 33 jours consécutifs.

Au cours de cette enquête, je me suis tenu à la disposition du public, dans les locaux
de la mairie de Plougar à quatre reprises  :

• le lundi 14 mai 2018, de 9 heures à 12 heures,
• le vendredi 25 mai 2018 de 14 heures à 16 heures 30,
• le jeudi 31 mai 2018 de 9 heures à 12 heures,
• le vendredi 15 juin 2018, de 14 heures à 16 heures 30.

L’ensemble  des  pièces  constituant  le  dossier  d'enquête  publique  a  été coté et
paraphé par mes soins. 
Ce  dossier,  ainsi  qu'un  registre  d'enquête  côté,  paraphé  et  ouvert  par  mes  soins  le
lundi 14 mai 2018 à 09h00, étaient disponibles au siège de l’enquête, à la mairie de
Plougar,  à l'accueil,  pendant toute la durée de l'enquête,  pendant les jours et  heures
d'ouverture de la mairie au public,  hors permanences du commissaire enquêteur,  tel
qu'indiqué dans l'arrêté préfectoral. 

2 Pièce N°3 du dossier d'enquête publique

Rapport d'enquête
Demande d'autorisation au titre des installations classées présentée par la société «  Jean-
Marie Mingam » en vue de procéder à la restructuration et l'augmentation des effectifs de son
élevage porcin implanté au lieu-dit Trémagon à Plougar - Enquête N°E18000073/35

PAGE 7/39



Le  dossier  a  été  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  Quimper,  à
l'ouverture de l'enquête publique, le 14 mai  2018 3.

Les  observations  reçues  par  voie  électronique  étaient  prévues  être  mises  en  lignes
sur ce même site.
Le public  était  invité  à adresser ses  observations écrites  au commissaire  enquêteur,
soit  directement  sur le registre,  soit  par  courrier adressé au commissaire enquêteur,
à  la  mairie  de  Plougar,  soit  par  courriel,  adressé  à  la  mairie  de  Plougar,  et  relayé
ensuite au commissaire enquêteur.

 3. DÉROULEMENT DE L'ENQUETE

 3.1. DÉROULEMENT DES PERMANENCES

Conformément  à  l'arrêté  préfectoral,  je  me  suis  tenu  à  la  disposition  du  public
durant les créneaux prévus.
Afin de permettre à chacun de pouvoir me rencontrer, nous avions prévu des perma -
nences réparties à des jours et heures différentes de la semaine, le matin ou l'après-
midi. 

Le dossier complet,  ainsi  que le registre m'étaient remis au début de la permanence
et je déposais ces derniers à l'accueil de la mairie, dès la permanence terminée, afin
de  les  mettre  à  la  disposition  du  public.  Aucune  difficulté  particulière  n'a  été
rencontrée.
Une salle  était  assignée aux permanences.  L'accès  des  personnes à  mobilité  réduite
était pris en compte. Aucune difficulté d'accès n'a été observée. 

Au cours de ces permanences, une personne s'est présentée.
Trois observations écrites ont été transmises au commissaire enquêteur par courrier.
Elles sont  mentionnées dans le procès-verbal de synthèse 4.

Les réponses du maitre d'ouvrage figurent en annexe 3.

 3.2. CLIMAT DANS LEQUEL S’EST DÉROULÉ L’ENQUÊTE 

L'enquête s'est déroulée dans un climat serein. 
Les  permanences  n’ont  fait  l’objet  d’aucun  incident  et  n’appellent  aucune  obser -
vation particulière. 

 3.3. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC ET PUBLICITÉ 

Les mesures d'information suivantes ont été prises  :

Affichage sur la voie publique             :  
L'avis d'enquête publique était affiché à l'entrée de l'exploitation de la société Jean-
Marie Mingam, au lieu-dit Trémagon à Plougar. J'ai constaté lors de chacune de mes
visites que cet affichage était visible de la voie publique.

3 Voir annexe 1
4 Voir annexe 2
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Publications légales             :  

L'avis  d'enquête  publique  a  été  publié  dans  les  journaux  «  Le  Télégramme »  et
« Ouest France » le 25 avril 2018 et le 16 mai 2018 5.

Attestation d’affichage             :  
Les certificats attestant de l’affichage de l’arr êté d’enquête publique, en Mairie, ont
été établis :

• par madame Marie-Françoise Mingam, maire de Plougar, le 15 juin 2018 6 ;
• par monsieur Jean Jezequel, maire de Plougourvest, le 05 juillet 2018 7 ;
• par madame Viviane Pluchon, maire de Plouzévédé, le 05 juillet 2018 8 ;
• par monsieur Albert Moysan, maire de Bodilis, le 16 juin 2018 9 ;
• par madame Marie-Claire Henaff, maire de Saint Vougay, le 16 juin 2018 10.

 3.4. CLOTURE DE L’ENQU ÊTE

Le vendredi 15 juin 2018, à 16 heures 30, ayant reçu et entendu toutes les personnes
qui  se sont  présentées aux permanences,  j'ai  mis fin à l’enqu ête publique en mairie
de Plougar.
Le  vendredi  22  juin 2018,  dans  les  huit  jours  suivant  la  clôture  du  registre
d’enquête,  j'ai  rencontré  Monsieur  Jean-Marie  Mingam,  l'exploitant  et  monsieur
Philippe Guégan,  le  responsable Finistère  de la  société  Evel'up (ex AVELTIS),  afin
de leur remettre le procès-verbal de synthèse 11 en date du 22 juin 2018.

M      é      moire en r      é      ponse             :   

Monsieur  Philippe  Guégan  m'a  adressé un  mémoire  en  réponse12 aux  observations
formulées durant l’enquête publique, le 2 juillet 2018.
Ce mémoire apporte des réponses détaillées et précises : 

• Aux observations du public,
• Aux questions du commissaire enquêteur, après examen du dossier d’enqu ête. 

La  date  de  remise  du  rapport  et  des  conclusions  du  commissaire  enquêteur,  a  été
fixée conjointement pour le lundi 16 juillet 2018.

 3.5. COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS

La  personne  qui  s'est  présentée  en  mairie,  durant  les  permanences,  a  été  reçue  et
entendue par le Commissaire enquêteur.
Un registre  d’enquête  a  été  ouvert  du  14  mai  2018 au  15  juin  2018 inclus,  et  tenu
durant 33 jours consécutifs  à la disposition du public,  à la mairie de Plougar,  siège
de l'enquête. Aucune observation n'y a été inscrite.

Trois (3) observations ont été faites par courrier, annexés au registre d'enquête.

5 Voir annexe 4
6 Voir annexe 5
7 Voir annexe 6
8 Voir annexe 7
9 Voir annexe 8
10 Voir annexe 9
11 Voir annexe 2
12 Voir annexe 3
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 4. NATURE ET ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Sur  les  trois  observations  faites,  l'une  est  défavorable  au  projet,  et  deux  y  sont
favorables.

 4.1. OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE DOSSIER

Les arguments avancés dans l'observation défavorable (OBS1), mettent en avant des
doutes quand à l'argumentaire développé dans le dossier pour justifier  de l'augmen -
tation des effectifs de la porcherie.
Le  terme  de  « quarantaine »  peut  susciter  l'inquiétude,  concernant  l'ancien
poulailler. Il n'est pas précisé son usage et les travaux envisagés dans ce bâtiment.

La  nécessité  de  recharger  plus  souvent  les  silos  augmentera  la  probabilité  de
déclencher un régime détonnant.
Enfin, les haies entourant la propriété du pétitionnaire appartiennent pour certaines,
à  l'auteur  de  l'OBS1,  et  ce  dernier  demande  à  ce  qu'elles  ne  figurent  pas  dans  le
dossier pour « verdir » le projet.

Les OBS 2 et  3 soulignent elles,  l'impact positif  de ce projet  sur l'économie locale,
par la création de deux emplois, la modernisation d'un élevage qui s'inscrit dans une
filière  porcine  bretonne  produisant  de  la  viande  de  qualité,  et  par  les  débouchés
offerts  aux agriculteurs locaux pour la fourniture de céréales pour la nourriture des
animaux.

 4.2. RESPECT DE L'ENVIRONNEMENT

L'OBS1  fait  le  parallèle  entre  la  population  porcine  dans  un  rayon  de  500  mètres
autour  de Trémagon,  et  la  population humaine à  Paris,  soulignant  les conséquences
d'une  telle  population  en  termes  d'émissions  de  CO2,  classé  gaz  à  effet  de  serre
(GES), quand la France s'est engagée en faveur d'une réduction de ces gaz.
L'intervenant souligne que l'augmentation du nombre de bêtes, va immanquablement
faire  augmenter  les  rejets  de  produits  vétérinaires  dans  la  nature  quand  l'INRA
recommande de réduire l'utilisation de ces produits.

Il  constate que les riverains n'ont pas été consultés, et que la gêne olfactive, autour
de Keravily ne peut être niée actuellement.
L'OBS  2  souligne  que  l'élevage,  dans  sa  configuration  actuelle,  est  parfaitement
tenu, ne cause pas de nuisances particulières et  que les impacts sur l'environnement
sont  bien  maitrisés.  L'auteur  de  cette  observation  passe  régulièrement  à  proximité
immédiate de l'élevage et il  estime que très peu d'odeurs sont perceptibles. La mise
en  service  d'une  station  de  traitement  des  lisiers  et  l'amélioration  des  techniques
d'épandage  ont  permis  d'améliorer  la  qualité  de  l'eau  du  Guillec  (taux  de  nitrates
passés de 96mg en 1998 à 55 en 2017).

L'OBS  3  signale  que  le  projet  est  né  suite  à  une  importante  réflexion,  visant
notamment  à  optimiser  les  installations  existantes,  dans  un  souci  constant  de
réduction  des  impacts  sur  l'environnement  et  une  volonté  de  mettre  en  œuvre les
meilleures techniques disponibles.
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 4.3. CIRCULATION ROUTIÈRE

L'OBS  1  constate  que  l'étroitesse  de  la  voie  communale  d'accès  à  l'exploitation
constitue un danger  et  estime que l'extension de l'élevage devrait  s'accompagner de
l'élargissement de la voie.
L'OBS 2 estime que la  circulation  des  tracteurs  et  camions,  génère  peu de bruit,  et
ne pose pas de difficulté, car les routes communales sont en très bon état.

 4.4. PLAN D'ÉPANDAGE

Concernant  l'épandage,  l'OBS  1  estime  qu'en  l'absence  de  quantification  des
analyses d'azote sur une bonne partie des ilots de l'exploitation, il n'est pas possible
de se prononcer sur le programme d'épandage, que les surfaces non épandables sont
plus  importantes  qu'annoncé,  et  que  si  la  totalité  des  effluents  annuels  étaient
répandus,  la  pression  azotée  passerait  à  173  kg/ha/an,  et  le  taux  de  phosphore
passerait à 147 kg/ha/an contre 85 kg annoncé.

 5.DÉLIBÉRATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX

Les  conseils  municipaux  des  communes  concernées  par  le  projet,  se  sont  réunis  et
ont délibéré sur le projet.
Les  communes  de  Plougar,  Plougourvest,  Plouzévédé,  Bodilis  et  Saint  Vougay  ont
toutes émis un avis favorable au projet 13.

 6. CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE

Le présent rapport relate les évènements qui ont ponctué l'enquête publique relative
à la demande d'autorisation au titre des installations classées présentée par la société
« Jean-Marie Mingam » en vue de procéder à la restructuration et l'augmentation des
effectifs de son élevage porcin implanté au lieu-dit Trémagon à Plougar.
Il  n’a  pas  été  fait  état  d’une  publicité  insuffisante,  ou  d’une  mauvaise  qualité  de
l’information donnée au public sur ce projet. 

Après  avoir  rapporté,  dans  cette  première  partie  le  contenu  des  observations  et  la
manière dont s'est déroulée l'enquête publique, il s'agit maintenant de formuler, dans
une seconde partie,  des  conclusions  motivées sur  la  demande d'autorisation au titre
des installations classées présentée par la société «  Jean-Marie Mingam » en vue de
procéder  à  la  restructuration  et  l'augmentation  des  effectifs  de  son  élevage  porcin
implanté au lieu-dit Trémagon à Plougar.

 7. ANNEXES

13 Voir annexes 10, 11, 12, 13 et 14
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ANNEXE 1.
COPIES ÉCRAN SITE INTERNET PRÉFECTURE DE QUIMPER
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